
 

Accéder rapidement à nos appels à la vigilance, mises à jour et rappels à appelvigilancemtl.ca 
Pour joindre le professionnel de garde en maladies infectieuses : 514 528-2400, 24 h/7 jours 

COVID-19 : offre de TAAN aux patients asymptomatiques à l’urgence 
19 juin 2020 

 
Les données épidémiologiques montrent une tendance à la baisse du nombre de nouveaux cas, d’hospitalisations, 
d’admissions aux soins intensifs et de décès de COVID-19. Cependant, la transmission pourrait s’accélérer à la suite du 
déconfinement. Le rehaussement progressif de la capacité de prélèvement et d’analyse a permis d’élargir l’accès aux TAAN 
avec la publication des 22 nouvelles priorités diffusées le 3 juin (voir l’annexe 1). Rappelons que ces priorités pourraient être 
revues par le MSSS selon l’évolution de la situation épidémiologique. 
 
Le 18 juin 2020, le MSSS a diffusé un rappel de ces 22 priorités d’accès aux TAAN (voir l’annexe 2). Il demande désormais aux 
milieux concernés de les appliquer systématiquement. À celles-ci s’ajoute une nouvelle priorité : les patients qui consultent à 
l’urgence qui n’ont pas de symptômes compatibles avec la COVID-19. La présente mise à jour énonce certaines 
recommandations et rappels pour opérationnaliser cette dernière priorité. 
 
RECOMMANDATIONS ET RAPPELS 

• Offrir systématiquement le TAAN aux patients qui consultent à l’urgence qui n’ont pas de symptômes compatibles avec 
la COVID-19.  

o Comme pour toute autre investigation, le consentement libre et éclairé du patient est requis. Dans ce 
contexte de dépistage, assurez-vous notamment que :  

 Vous avez fourni l’information relative à l’analyse et à l’infection visée ; 

 La personne a compris l’information relative à l’analyse effectuée à des fins de dépistage, à l’infection 
visée ainsi qu’aux avantages et inconvénients du dépistage. 

o Pour un test effectué pour cette indication, il n’est pas requis d’attendre le résultat du TAAN avant 
d’admettre ou de donner congé aux patients dépistés. 

• Les personnes testées sous cette indication n’ont pas à s’isoler en attente du résultat. 

o Ceci exclut les contacts de cas confirmés de COVID-19 et les personnes ayant des symptômes compatibles 
avec la COVID-19. 

• La responsabilité de transmettre le résultat du test au patient incombe au médecin prescripteur.  

o Le milieu clinique doit s’assurer de prendre en note l’information nécessaire pour pouvoir communiquer le 
résultat au patient (incluant minimalement un numéro de téléphone où joindre le patient). 

o Le milieu clinique doit s’assurer de communiquer le résultat au patient, à moins de circonstances 
exceptionnelles (ex. : incapacité à joindre le patient malgré plusieurs tentatives par différents canaux de 
communication). 

 

 

Pour plus de renseignements, consulter : 
• DRSP – http://santemontreal.ca/coronavirusCOVID-19 
• MSSS – Coronavirus COVID-19 - Professionnels MI 
• INSPQ – COVID-19 (coronavirus) + COVID-19 Prévention et contrôle des infections 
• INESSS – COVID-19 (traitements, présentation clinique, procédures diagnostiques)

http://santemontreal.ca/coronavirus2019-ncov
https://www.msss.gouv.qc.ca/professionnels/maladies-infectieuses/coronavirus-2019-ncov/
https://www.inspq.qc.ca/covid-19
https://www.inspq.qc.ca/covid-19/prevention-et-controle-des-infections


 

 
  

ANNEXE 1. Priorités pour les TAAN 

 

 

 



 

 
  

 

 



 

 
  

 
  



 

 
  

ANNEXE 2. Directives au RSSS - Relance pour les tests - N/Réf. 20-MS-02502-41 

  

 



 

 
  

 

 
 


